
Annexe 1 : Aide au fonctionnement général des
clubs sportifs

Le Conseil Départemental a décidé d'apporter une aide aux associations sportives ou sections de 
clubs omnisports affiliés au titre de la présente saison sportive, qui œuvrent auprès des jeunes. 
Par conséquent, seules les associations sportives qui ont des licenciés jeunes dans les catégories 
« junior-cadet-minime-benjamin-poussin-débutant » pourront présenter une demande de 
subvention au titre du fonctionnement.

Nom  

Section  

Affiliation  

  Nombre de licenciés – Année 2019 ou 2018/2019:

Dirigeants Seniors Jeunes arbitres
-18 ans

Juniors Cadets Minimes Benjamins Poussins Débutants TOTAL

Montant et détail des cotisations – Année 2020 ou 2019/2020:

Dirigeants Seniors Jeunes arbitres
-18 ans

Juniors Cadets Minimes Benjamins Poussins Débutants

Tarif 
Adhésion 
Club

€ € € € € € € € €

Licence 
part Club

€ € € € € € € € €

Licence 
part 
Fédérale

€ € € € € € € € €

Total 
cotisation

€ € € € € € € € €

Effectif des éducateurs non salariés     :

• Brevets fédéraux en cours d'activité pour la saison sportive 2019/2020:

Nom des éducateurs ayant un BREVET FÉDÉRAL (hors juges et arbitres)

1 Brevet d'état, qui est aussi titulaire d'un brevet fédéral, devra uniquement être inscrit sur le tableau ci-dessous
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• Brevets d'état en cours d'activité pour la saison sportive 2019/2020:

Nom des éducateurs titulaires d'un BREVET D'ÉTAT

 Joindre les diplômes ou cartes professionnelles ou un justificatif de diplômes (licences, listing 
fédéral…). Une confirmation sera demandée auprès du comité.

Effectif des salariés du club en cours d'activité pour la saison sportive 2019/2020:

Nom des SALARIÉS (hors contrats aidés ou service civique)

 Joindre les diplômes et bulletins de salaire des trois derniers mois.

Prestations de service (exemple : groupement d'employeurs, travailleur indépendant, etc.)

 Joindre les factures des trois derniers mois.
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